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CONTACTS

L’Assemblée des Régions 
de l’Arc Manche

L’Assemblée des Régions de l’Arc 
Manche, officiellement installée en oc-
tobre 2005, rassemble les élus des 
régions françaises et de la plupart des 
collectivités britanniques bordant la 
Manche. Elle a pour objectifs de faire 
de l’espace Manche un espace de coo-
pération reconnu pour son intérêt et sa 
spécificité et de favoriser des partenariats 
et des projets concrets sur des questions 
maritimes et côtières d’intérêt commun. 
Organisées sur une base annuelle, les « 
Conférences Arc Manche » constituent un 
lieu privilégié d’échanges entre les élus et 
les acteurs de l’espace Manche.

Vigipol

Vigipol, syndicat mixte de protection 
du littoral breton, est l’un des 19 parte-
naires du projet CAMIS. Il est composé 
du Conseil Régional de Bretagne, des 
Conseils Généraux du Finistère, des 
Côtes d’Armor et de la Manche et de 
105 communes bretonnes. Créé en 1980 
à la suite du naufrage de l’Amoco Cadiz, 
Vigipol a notamment pour but de fournir 
à ses  communes adhérentes des conseils 
et des outils opérationnels en termes de 
prévention et de gestion des pollutions 
maritimes.

Le projet CAMIS (Channel Arc 
Manche Integrated Strategy)

Le projet CAMIS, piloté par la Région 
Haute-Normandie, rassemble 19 par-
tenaires français et britanniques. Il est 
co-financé par le programme européen 
Interreg IV A France (Manche) – Angle-
terre. Se déroulant sur une période de 4 
ans (2009-2013), il a pour objectif de 
mettre en œuvre une stratégie maritime 
intégrée dans l’espace Manche, à savoir 
une stratégie qui prenne en compte tout 
l’éventail des activités liées à la mer et 
aux côtes. Son but est également de favo-
riser des projets concrets de coopération, 
notamment dans le domaine de la sécu-
rité maritime.
 

Le Conservatoire du littoral

Créé en 1975, le Conservatoire du litto-
ral est un établissement public qui mène 
une politique foncière visant à la protec-
tion définitive des espaces naturels et des 
paysages sur les rivages maritimes et 
lacustres. Au terme de plusieurs années 
de travail sur la problématique des pol-
lutions maritimes accidentelles, la délé-
gation Normandie du Conservatoire du 
littoral a mis en place un réseau « Pollu-
tions marines et littoral ».

Accès et hébergement à Fécamp : informations sur www.arcmanche.com



09h30 Accueil des participants

10h00 Mot d’accueil par Patrick JEANNE, Maire de Fécamp

Session d’ouverture

10h05  L’Arc Manche, le projet Camis et les risques maritimes et côtiers
Dominique GAMBIER, Conseiller Régional de la Haute-Normandie délégué

 aux affaires européennes et à la recherche

10h15 La perception du risque maritime au Royaume-Uni

10h25 Les pollutions maritimes, une préoccupation européenne ?
Estelle GRELIER, Députée Européenne et Présidente de la Communauté de 

 Communes de Fécamp

Etat des lieux

10h45 La Manche, une zone à risques 
 • Les pollutions et accidents survenus en Manche depuis les années 1960 
  Sophie BAHÉ, Chargée de Mission « Préparation et Gestion de crise » 
  à Vigipol

 • Les spécifi cités du détroit du Pas-de-Calais
  Wulfran DESPICHT, Vice-Président du Conseil Régional du Nord-Pas-de-
  Calais en charge de la Mer

11h15 Les rôles respectifs de l’Etat et des collectivités territoriales 
 • Le rôle de l’Etat en France et au Royaume-Uni
  Laurent COURCOL, Directeur Interrégional de la Mer Manche Est - Mer 
  du nord (sous-réserve)

 • Maritime and Coastguard Agency

 • Le rôle des collectivités locales en France et au Royaume-Uni
  Annie MOBUCHON, Première adjointe au Maire de Paimpol
  Bryan CURTIS, Worthing Borough Council

12h15 Conclusions de la matinée par Alain LE VERN, Président de la Région Haute-
 Normandie et Président de l’Assemblée des Régions de l’Arc Manche

12h30 Déjeuner 

Témoignages et présentations d’outils

14h00 Table-ronde 1 - Quand une pollution arrive sur le littoral de la Manche… 
 Expériences d’élus locaux et enseignements pour l’avenir
 
 • Témoignages d’élus français et britanniques ayant subi une pollution maritime
  . Bernard CABON, Ancien Maire de Guimaëc (Finistère)
  . Claude CHICHERIE, Adjoint aux Affaires portuaires et maritimes de 
    la Mairie de Honfl eur  (Calvados)
  . Bryan CURTIS, Worthing Borough Council
  . Jean EVEN, Ancien Maire de Ploulec’h (Côtes d’Armor)
  . Stephen O’ROURKE, Devon County Council 

 • Echanges avec l’assistance

15h00 Table-ronde 2 - Comment se préparer à la gestion d’une pollution maritime ? 
 Avec quels outils ?
 
 • Le réseau opérationnel « Pollutions marines et littoral »
  Stéphane RENARD, Responsable du Service Gestion du Patrimoine à la 
  délégation Normandie du Conservatoire du Littoral

 • Les actions de Vigipol, syndicat mixte de lutte contre les pollutions maritimes 
  Joël LE JEUNE, Président de Vigipol, Maire de Trédrez-Locquémeau, Président 
  de Lannion Trégor Agglomération

 • L’organisation des collectivités locales britanniques
  Stephen O’ROURKE, du Devon County Council au nom de Local 
  Government Association’s Coastal Issues Special Interest Group

 • La nécessaire organisation des collectivités locales françaises
  Gérard LISSOT, Président du Conseil Economique, Social et Environnemental 
  Régional de Haute-Normandie
  Christian FOUGERAY, membre du Conseil Economique, Social et 
  Environnemental de Basse-Normandie

16h30 Echanges avec l’assistance et conclusion de la journée 

Collectivités du littoral de la Manche : 
Quelles actions et quels moyens face au risque de pollution maritime
accidentelle ?

La Manche est aujourd’hui le bassin maritime le plus fréquenté au monde : près de 
500 bateaux de plus de 300 tonnes entrent et sortent de la Manche chaque jour, 
soit 1 bateau toutes les trois minutes. Cette densité du trafi c, conjuguée à des condi-
tions de navigation diffi ciles, augmentent les risques de pollution maritime acci-
dentelle. Or, les collectivités locales bordant le littoral de la Manche ne sont pas 
nécessairement préparées pour y faire face.

Ainsi, l’Assemblée des Régions de l’Arc Manche et les partenaires du projet Camis ont 
décidé de s’associer pour sensibiliser les collectivités françaises et britanniques du litto-
ral de la Manche. Sur la base d’interventions de spécialistes français et britanniques et 
au travers de témoignages et de tables-rondes, la Conférence a pour objectif de mieux 
appréhender les risques en Manche et les rôles respectifs de l’Etat et des collectivités 
locales mais aussi de présenter les outils existants en matière de prévention, préparation 
et gestion des pollutions maritimes accidentelles. Elle mettra également en évidence des 
pistes de réfl exion pour fédérer et organiser les actions des communes littorales de la 
Manche autour de cette thématique.          

 

Participants

La conférence s’adresse en premier lieu aux collectivités françaises et britanniques 
bordant le bassin maritime de la Manche : communes, communautés de communes, 
départements et régions. Elle concerne également les associations, les établissements 
publics et les services de l’Etat qui interviennent dans des domaines tels que l’appui aux 
élus locaux, la protection du littoral et la sécurité maritime.
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Manche. Elle a pour objectifs de faire 
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terre. Se déroulant sur une période de 4 
ans (2009-2013), il a pour objectif de 
mettre en œuvre une stratégie maritime 
intégrée dans l’espace Manche, à savoir 
une stratégie qui prenne en compte tout 
l’éventail des activités liées à la mer et 
aux côtes. Son but est également de favo-
riser des projets concrets de coopération, 
notamment dans le domaine de la sécu-
rité maritime.
 

Le Conservatoire du littoral

Créé en 1975, le Conservatoire du litto-
ral est un établissement public qui mène 
une politique foncière visant à la protec-
tion définitive des espaces naturels et des 
paysages sur les rivages maritimes et 
lacustres. Au terme de plusieurs années 
de travail sur la problématique des pol-
lutions maritimes accidentelles, la délé-
gation Normandie du Conservatoire du 
littoral a mis en place un réseau « Pollu-
tions marines et littoral ».

Accès et hébergement à Fécamp : informations sur www.arcmanche.com




